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dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

32



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00138

13 DIAVERUM PROVENCE ARLES Arrêté C1 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00138 - 13 DIAVERUM PROVENCE ARLES Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00138 - 13 DIAVERUM PROVENCE ARLES Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00138 - 13 DIAVERUM PROVENCE ARLES Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

35



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-30-00010

83 AJO LES OISEAUX ARRETE FIXANT LE

MONTANT DES CREDITS A VERSER AU TITRE DE

LA DMA REELLE 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-30-00010 - 83 AJO LES OISEAUX ARRETE FIXANT LE MONTANT DES CREDITS A VERSER

AU TITRE DE LA DMA REELLE 2022 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-30-00010 - 83 AJO LES OISEAUX ARRETE FIXANT LE MONTANT DES CREDITS A VERSER

AU TITRE DE LA DMA REELLE 2022 37



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00185

83 CENTRE DE NEPRHOLOGIE LES FLEURS Arrêté

C1 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00185 - 83 CENTRE DE NEPRHOLOGIE LES FLEURS Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00185 - 83 CENTRE DE NEPRHOLOGIE LES FLEURS Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00185 - 83 CENTRE DE NEPRHOLOGIE LES FLEURS Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

40



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00186

83 CENTRE HELIADES SANTE Arrêté C1 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00186 - 83 CENTRE HELIADES SANTE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00186 - 83 CENTRE HELIADES SANTE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00186 - 83 CENTRE HELIADES SANTE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

43



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00178

83 CENTRE HEMODIALYSE SERENA Arrêté C1

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00178 - 83 CENTRE HEMODIALYSE SERENA Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00178 - 83 CENTRE HEMODIALYSE SERENA Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00178 - 83 CENTRE HEMODIALYSE SERENA Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

46



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00190

83 CENTRE LA CHENEVIERE Arrêté C1 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00190 - 83 CENTRE LA CHENEVIERE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00190 - 83 CENTRE LA CHENEVIERE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00190 - 83 CENTRE LA CHENEVIERE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

49



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00179

83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté C1

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00179 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00179 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00179 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

52



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00180

83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté C1 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00180 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00180 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00180 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

55



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00181

83 CENTRE STE THERESE Arrêté C1 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00181 - 83 CENTRE STE THERESE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00181 - 83 CENTRE STE THERESE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00181 - 83 CENTRE STE THERESE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

58



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00175

83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté C1 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00175 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00175 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00175 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

61



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00176

83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté C1 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00176 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00176 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00176 - 83 CLINIQUE LE GOLFE INICEA Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

64



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00169

83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté C1 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00169 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00169 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00169 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

67



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00170

83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C1 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00170 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00170 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00170 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

70



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00177

83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté C1 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00177 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00177 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00177 - 83 CLINIQUE LES TROIS SOLLIES Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

73



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00171

83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté

C1 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00171 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00171 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00171 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

76



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00172

83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté C1 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00172 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00172 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00172 - 83 CLINIQUE ST MARTIN Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

79



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00173

83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté C1 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00173 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00173 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00173 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00174

83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté

C1 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00174 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00174 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00174 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET INICEA Arrêté C1 2023 fixant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

85



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00183

83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C1

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00183 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00183 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00183 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00184

83 CRF DU BESSILLON Arrêté C1 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00184 - 83 CRF DU BESSILLON Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00184 - 83 CRF DU BESSILLON Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00184 - 83 CRF DU BESSILLON Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00182

83 HAD CAP DOMICILE Arrêté C1 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00182 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00182 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00182 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

94



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00193

83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté C1

2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations

missions d�intérêt général et aide à la

contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00193 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00193 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00193 - 83 HAD SANTE SOLIDARITE DU VAR Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00194

83 HAD ST ANTOINE Arrêté C1 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00194 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté C1 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00194 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté C1 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00194 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté C1 2023 fixant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux dotations de la

psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00195

83 HP TOULON ST JEAN Arrêté C1 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00195 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00195 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00195 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00187

83 HP TOULON ST ROCH Arrêté C1 2023 fixant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt

général et aide à la contractualisation ainsi

qu�aux dotations de la psychiatrie pour l�année

2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00187 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00187 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00187 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00188

83 HP TOULON STE MARGUERITE Arrêté C1 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00188 - 83 HP TOULON STE MARGUERITE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00188 - 83 HP TOULON STE MARGUERITE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00188 - 83 HP TOULON STE MARGUERITE Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00189

83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté C1 2023 fixant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux forfaits

annuels, aux dotations missions d�intérêt général

et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00189 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00189 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00189 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00191

83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté C1 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00191 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00191 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00191 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-13-00192

83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté C1 2023

fixant les produits de l�hospitalisation relatifs

aux forfaits annuels, aux dotations missions

d�intérêt général et aide à la contractualisation

ainsi qu�aux dotations de la psychiatrie pour

l�année 2023.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00192 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00192 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-13-00192 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté C1 2023 fixant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux forfaits annuels, aux dotations missions d�intérêt général et aide à la contractualisation ainsi qu�aux

dotations de la psychiatrie pour l�année 2023.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-06-30-00011

83-AJO LES OISEAUX Arrêté fixant pour 2022 le

montant de la garantie mentionné au V de

l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de

l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année

2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-30-00011 - 83-AJO LES OISEAUX Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-06-30-00011 - 83-AJO LES OISEAUX Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2022
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mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du covid-19 pour l�année 2022
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-07-03-00002

Décision portant attribution de la licence de

transfert N° 05#000092 à la SELARL PHARMACIE

DU PROREL à BRIANÇON (05100).
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie  

Réf  : DOS-0723-6635-D  

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 05#000092 

A LA SELARL PHARMACIE DU PROREL A BRIANCON (05100) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu le décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 8 septembre 1942 autorisant la création d’une officine de pharmacie 
à l’adresse suivante : 28 avenue de la République à BRIANCON (05100), sous le numéro de licence n° 15 ; 
 
Vu la demande enregistrée le 20 avril 2023, présentée par la SELARL PHARMACIE DU PROREL, exploitée par 
Madame Valentine MIRMAN, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 28 avenue Maurice Petsche à 
BRIANCON (05100) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 30 avenue Maurice 
Petsche à BRIANCON (05100) ; 
 
Vu la saisine en date du 20 avril 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   
 
Vu l’avis technique favorable en date du 11 mai 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 15 mai 2023 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France ;  
 
Vu l’avis favorable en date du 16 mai 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
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Considérant que l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines n’a pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci est réputé être rendu ;  
 
Considérant que la population municipale de la commune de BRIANCON (05) s’élève à 10 780 habitants pour 6 
officines soit un ratio d’une officine pour 1 796 habitants ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue sur une distance d’environ 4 mètres, au sein du même quartier 
Vauban délimité au Nord par la N94, à l’Est par les limites communales/la Durance, au Sud par la Durance et à 
l’Ouest par la N94/D2 ; 
 
Considérant que le quartier Vauban dans lequel est située la pharmacie MIRMAN (SELARL PHARMACIE DU 
PROREL) est composé de deux officines pour une population estimée à 1 205 habitants, soit un ratio d’une officine 
pour 602 habitants : 
- pharmacie MIRMAN, sise 28 avenue Maurice Petsche à BRIANCON (05100), 
- pharmacie STEINMETZ sise 30 rue Centrale à BRIANCON (05100) ; 
 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert par la pharmacie MIRMAN permettra de maintenir 
l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente dans le quartier de départ situé au 
plus près de l’emplacement demandé ; 
 
Considérant que le transfert n’aura donc pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population du quartier de départ, celle-ci restant desservie par la pharmacie transférée à son 
nouvel emplacement et par la pharmacie STEINMETZ, toutes deux accessibles tant par voie pédestre (larges 
trottoirs, passages piétons), que par voie routière en véhicules particuliers (présence de places de parking) et en 
transports en commun ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
R. 162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis réputé favorable de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées de la 
Préfecture des Hautes-Alpes, dans son procès-verbal de réunion du 21 mars 2023 ; 
 
Considérant l’avis émis le 11 mai 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions 
minimales d'installation prévues par les articles R. 5125-8, R. 5125-9 du code de la santé publique, permettent la 
réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et garantissent un accès permanent du 
public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3, L. 5125-3-1, L. 5125-3-2 et L. 
5125-3-3 1° du code de la santé publique ;  

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 8 septembre 1942 autorisant la création d’une officine de pharmacie à 
l’adresse suivante : 28 avenue de la République à BRIANCON (05100), sous le numéro de licence n° 15 est 
abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande enregistrée le 20 avril 2023, présentée par la SELARL PHARMACIE DU PROREL, exploitée par 
Madame Valentine MIRMAN, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 28 avenue Maurice Petsche à 
BRIANCON (05100) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 30 avenue Maurice 
Petsche à BRIANCON (05100) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 05#000092. Elle est octroyée à l’officine sise 30 avenue 
Maurice Petsche à BRIANCON (05100). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
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Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
132 boulevard de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03, 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé, Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 3 juillet 2023 
 
  
   Signé 

 
 

 Denis Robin 
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